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L'An deux Mille Seize, le 14 avril, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le  8 avril 2016             Le 8 avril 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Jean-Paul CLECH représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Gilbert LOUX représenté par Mme Eliane CIRAUD-LANOUE 

 M. Denis MOALLIC représenté par Mme Régine JOLY 
  
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. René-
Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Pierre PAPEIX, 
Mme Dominique PARSIGNEAU 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 28 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 

OBJET : CONVENTION TRIENNALE (2016-2018) D’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE 
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES DANS LES QUARTIERS 
PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE (ECO-QUARTIER « L’YEUSE – LA 
ROBINIÈRE ») 

           
RAPPORTEUR : Mme ROY 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

 
 
 



 
           
Par une délibération n° 15.106 du 18 septembre 2015, le Conseil Municipal a adopté le 
document contractuel du contrat de ville – nouvelle génération 2015-2020 du quartier 
prioritaire « L’Yeuse – La Robinière ». 
 
Les bailleurs sociaux peuvent bénéficier de 30 % d’abattement fiscal sur la taxe 
foncière des propriétés bâties pour leur patrimoine dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. À Royan, 224 logements sont concernés dans le quartier « L’Yeuse 
– La Robinière » et représentent environ 58 600 euros d’abattement fiscal pour 
l’année 2016. 
 
Afin de pouvoir bénéficier de cet abattement fiscal, le bailleur social concerné 
Habitat 17, doit établir avant le 6 mai 2016, une convention triennale avec la Ville de 
Royan, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique et l’Etat, afin de garantir 
l’utilisation de l’abattement fiscal pour un socle d’engagement de qualité de service. 
 
Ainsi, la convention ci-jointe détaille les moyens à mettre en œuvre par Habitat 17, 
dans les domaines suivants : 
 

- le maintien du personnel de proximité, 
- la formation du personnel de proximité aux méthodes de résolution des conflits, 
- le renfort de la qualité de service sur l’entretien des espaces extérieurs, 
- la sécurisation des halls d’immeubles en lien avec les réhabilitations 

programmées, 
- le sur-entretien des logements dans l’attente des réhabilitations programmées, 
- l’adaptation des logements à une population vieillissante, 
- la désignation de correspondants d’immeubles pour tisser le lien social. 

 
Habitat 17 devra transmettre aux partenaires, avant chaque 28 février de l’année 
n+1, le bilan financier de ses réalisations de l’année n. En cas de sous-réalisation des 
objectifs, ceux-ci seront reportés à l’année n+1. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Député-Maire 
ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer cette convention. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu l’article 62 de la loi de Finances n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, 

 
- Vu la délibération n° 15.106 du 18 septembre 2015 relative à la signature 

du contrat de ville, 
 

  -  Vu l'instruction ministérielle du Ministère de la Ville, du 17 mars 2016, 
reportant la date limite de signature des conventions d’utilisation de 
l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties au 6 mai 2016. 

 

- Vu le projet de convention triennale d’utilisation de l’abattement de taxe 
foncière sur les propriétés bâties dans le quartier prioritaire « L’Yeuse – La 
Robinière », 

 
- Après en avoir délibéré, 

 
 
 
 
 
 



DÉCIDE 
 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation, à signer la convention d’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur 
les propriétés bâties dans le quartier prioritaire « L’Yeuse – La Robinière ». 

 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 

Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 

des formalités légales Le Premier Adjoint 

le 19 avril 2016 Patrick MARENGO 

 







Année(s) : 2016-2018 Ville : Royan Quartier prioritaire : Yeuse-La Robinière

Résidence la Robinière X et Z:40 logements

Organisme : Habitat 17 Nombre de logements dans le quartier : 327 Montant prévisionnel de l’abattement annuel : 9 600 €

Axes Calendrier
Dépense 

prévisionnelle

Financement 

bailleur

Autre 

financement

Dépense 

valorisée TFPB

Taux de 

valorisation 

TFPB

Renforcement des moyens de gestion de droit commun actions spécifiques au quartier

logement de fonction affecté au gardien du secteur Tout-Vent 

- la Robinière-                                                        financement 

d'un poste de médiateur social

2016-2018
2140                  

2960
CCAS de Royan

2140                  

2960

 antenne d'Habitat 17 regroupant les personnels 

administratifs et techniques immeuble Cosy ( 150 000 € en 

investissement -18 348 € au prorata du nombre de logts- 8,5% de frais de 

structure)

2016-2018 1560 100% 1560 16,25%

Formation/soutien des personnels de proximité

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, 

compréhension du fonctionnement social…): formation du 

médiateur et du gardien recruté sur Tout Vent et la Robinière

2016-2018 1260 100% 1260 13,13%

Renforcement nettoyage: nettoyage des abords par 

entreprise spécialisée  
2016-2018

500
100%

500 5,21%

Réparations des équipements vandalisés (portes de halls 

…):prestations sur devis hors contrat de maintenance

2016-2018

500

100%

500 5,21%

Dépenses de mise en relocation (surcoût /ratio moyen) 2016-2018 8 000 100% 8000 83,33%

Gestion des encombrants 2016-2018 3700 100% 3700 38,54%

Amélioration de la collecte des déchets 2016-2018

Tranquillité résidentielle Vidéosurveillance (fonctionnement) 2016-2018 1500 100% 1500 15,63%

Concertation / sensibilisation des locataires

Participation/implication/formation des locataires et 

associations de locataires : réunions à l'antenne avec le 

service de proximité

2016-2018

480

100% 480 5,00%

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise 

des charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes 

éco-citoyens…: 

- portes ouverts sur la gestion des charges

- recrutement d'un salarié en alternance pour la 

sensibilisation aux charges

2016-2018

126+ 271

100% 397 4,14%

Animation, lien social, vivre ensemble

Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » :     - 

réunion avec les correspondants d'immeubles -                                                                                                    

- suivi des familles en difficulté ( convention de partenariat 

avec CCAS) -                                                                           - 

conseil citoyen

2016-2018
480                     

1345                  400 
H17

CCAS de Royan   

1825 19,01%

Petits travaux d'amélioration de la qualité de 

service (hors quartiers NPNRU) 

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, 

Vigik…)   d'adaptation au vieillissement de la population-

aménagement des halls- signalétique

2016-2018 2500 100% 2500 26,04%

22222 231,48%

Gestion des déchets et  encombrants / épaves

Annexe I: tableau de présentation des programmes d’actions prévisionnel liés à l’abattement de TFPB   

Résidence la Robinière Royan Bâtiments X et Z

Actions

Renforcement de la présence du personnel de 

proximité (par rapport à la présence dans le 

patrimoine hors QPV)

Sur-entretien
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